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ARTICLE 2

I. – À la fin de l'alinéa 10, substituer au montant :

« 1 750 € »,

le montant :

« 1 551 € ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 89.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés revient sur l’amendement voté au Sénat, qui a 
relevé le plafond du quotient familial de 1 551 euros à 1 750 euros par demi-part pour l’impôt sur le 
revenu 2019.


